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(54) Procédé de finition d’ un instrument d’écriture, et instrument d’écriture ainsi obtenu

(57) Le procédé de finition (P) d’un instrument d’écri-
ture (60) comportant une gaine (62) comporte au moins
une étape (G, D) de réalisation d’au moins une structure
en creux (72, 74, 76, 78, 176, 178, 90) à partir de la
surface extérieure dudit instrument d’écriture (60). Il com-
porte, en outre, une étape de recouvrement (R) d’au
moins une partie de la surface extérieure de ladite gaine
(62) par un revêtement (70).

Application à un instrument d’écriture (60) pouvant
être, notamment :
- du type crayon à mine non réglable notamment pour
l’écriture, les arts graphiques ou le maquillage, ou
- du type porte-mine, ou
- du type stylographe à plume ou à bille ou à feutre ou à
fibre ou à autre pointe, doté d’un réservoir amovible ou
fixe.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des instruments d’écriture.
[0002] Dans la description qui suit, l’expression
« instrument d’écriture » recouvre un ensemble d’instru-
ments destinés à l’écriture, le dessin et autres arts gra-
phiques, ou encore le maquillage.
[0003] Un tel instrument d’écriture peut être un crayon
à mine non réglable, par exemple un crayon graphite, un
crayon de couleur, un crayon à maquiller les yeux, les
sourcils ou les lèvres, comportant une gaine réalisée gé-
néralement en bois, dans laquelle une mine est installée
de manière inamovible.
[0004] Un tel instrument d’écriture peut aussi être un
porte-mine dans lequel peut être installée une mine amo-
vible. Le corps du porte-mine constitue une gaine pour
la mine amovible.
[0005] Un tel instrument d’écriture peut encore être un
stylographe à plume ou à bille ou à feutre ou à fibre ou
à autre pointe à écrire ou à dessiner. Ce stylographe
comporte un réservoir d’encre incorporé, qui peut être
fixe ou amovible, et qui peut se présenter sous la forme
d’un conteneur d’encre liquide ou sous la forme d’une
mèche fibreuse imprégnée d’encre. Le corps du stylo-
graphe constitue une gaine pour le réservoir.
[0006] L’invention vise plus particulièrement un procé-
dé de finition d’un tel instrument d’écriture comportant
une gaine, dans lequel au moins une partie de cette gaine
est recouverte d’un revêtement qui améliore sa prise en
main.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
un instrument d’écriture doté d’au moins une structure
en creux, qui facilite sa prise en main, et qui lui confère
un aspect visuel et tactile agréable, tout en étant facile
et économique à réaliser.
[0008] Selon un premier aspect, l’invention se rapporte
à un procédé de finition d’un instrument d’écriture, ledit
instrument d’écriture ayant une gaine pouvant être re-
couverte d’une couche de vernis et ledit instrument
d’écriture pouvant être, notamment, du type crayon à mi-
ne non réglable notamment pour l’écriture, les arts gra-
phiques ou le maquillage, ou du type porte-mine, ou du
type stylographe à plume ou à bille ou à autre pointe,
doté d’un réservoir amovible ou fixe, le procédé de finition
comportant au moins une étape de réalisation, par enlè-
vement de matière, d’au moins une structure en creux à
partir de la surface externe dudit instrument d’écriture.
[0009] Des formes d’exécution particulières du procé-
dé de finition selon le premier aspect de l’invention sont
définies dans les revendications annexées 2 à 18.
[0010] Selon l’une de ces formes d’exécution particu-
lières, le procédé de finition comporte, en outre, une éta-
pe de recouvrement d’au moins une partie de la surface
externe de la gaine par un revêtement. Cette étape de
recouvrement est facultative et préalable à ladite au
moins une étape de réalisation d’au moins une structure
en creux à partir de la surface externe dudit instrument

d’écriture- Par suite, ladite structure en creux s’étend à
partir de la surface externe du revêtement lorsqu’il est
présent ou à partir de la surface externe de la gaine en
l’absence de revêtement.
[0011] Le revêtement est disposé en au moins une
couche homogène. Il recouvre la totalité ou une partie
du pourtour de la gaine. Il s’étend sur la totalité ou sur
une partie de la longueur de la gaine.
[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à un instrument d’écriture, ledit instrument d’écri-
ture ayant une gaine pouvant être recouverte d’une cou-
che de vernis et ledit instrument d’écriture pouvant être,
notamment, du type crayon à mine non réglable notam-
ment pour l’écriture, les arts graphiques ou le maquillage
ou du type porte-mine ou du type stylographe à plume
ou à bille ou à autre pointe, doté ou non d’un réservoir,
qui est obtenu par le procédé de finition selon le premier
aspect.
[0013] Selon l’invention, l’instrument d’écriture com-
porte au moins une structure en creux réalisée par en-
lèvement de matière à partir de sa surface externe.
[0014] Des formes d’exécution particulières de l’ins-
trument d’écriture selon le premier aspect de l’invention
sont définies dans les revendications annexées 20 à 27.
[0015] Selon l’une de ces formes d’exécution particu-
lières, la gaine est recouverte sur au moins une partie
de sa surface externe d’un revêtement. La gaine de l’ins-
trument d’écriture selon l’invention peut être recouverte
en partie ou en totalité d’un revêtement. En alternative,
elle peut ne pas être recouverte par un revêtement.
[0016] Sur la(les) partie(s) de la gaine qui n’est pas
(ne sont pas) recouverte(s) par un revêtement, les struc-
tures en creux réalisées par enlèvement de matière à
partir de la surface externe de l’instrument d’écriture
s’étendent à partir de la surface externe de la gaine, jus-
qu’à l’intérieur de la gaine ou en traversant la gaine jus-
qu’à la surface interne de la gaine, ce qui permet de voir
l’objet contenu dans la gaine, qui peut être la mine ou le
réservoir de l’instrument d’écriture.
[0017] Sur la(les) partie(s) de la gaine qui est (sont)
recouverte(s) par un revêtement, les structures en creux
réalisées par enlèvement de matière à partir de la surface
externe de l’instrument d’écriture s’étendent à partir de
la surface externe du revêtement, jusqu’à l’intérieur du
revêtement ou jusqu’à la surface externe de la gaine ou
jusqu’à l’intérieur de la gaine ou jusqu’à la surface interne
de la gaine, ce qui permet de voir l’objet contenu dans
la gaine.
[0018] Un avantage de l’instrument d’écriture doté
d’un revêtement réside dans le fait que sa prise en main
est améliorée de par la nature du revêtement qui peut
avoir des propriétés antiglisse tout en restant agréable
au toucher. Lorsque les structures en creux sont réali-
sées à partir de la surface externe du revêtement, les
propriétés antiglisse sont accentuées et la prise en main
de l’instrument d’écriture est encore améliorée.
[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, de formes d’exécu-
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tion particulières du procédé de finition d’un instrument
d’écriture selon le premier aspect et de l’instrument
d’écriture selon le deuxième aspect, fournies à titre illus-
tratif et nullement limitatif, en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente, de manière schématique et
générale, les étapes principales du procédé de fini-
tion d’un instrument d’écriture selon l’invention ;

- la figure 2 représente de manière schématique les
opérations de l’étape de recouvrement selon le pro-
cédé de finition représenté à la figure 1 ;

- la figure 3 représente de manière schématique les
sous-étapes de l’étape de réalisation d’une structure
en creux et, en option, d’une étape de réalisation
d’un motif imprimé, selon le procédé de finition re-
présenté à la figure 1 ;

- la figure 4 représente de manière schématique les
opérations de l’étape de réalisation d’une structure
en creux représentée à la figure 3 ;

- la figure 5 représente de manière schématique les
opérations de l’étape de réalisation d’un motif impri-
mé représentée à la figure 3 ;

- la figure 6 représente de manière schématique les
opérations de l’étape de découpe d’un regard selon
le procédé de finition représenté à la figure 1 ;

- la figure 7 représente de manière schématique les
opérations de l’étape de taillage et/ou d’arrondissa-
ge selon le procédé de finition représenté à la figure
1 ;

- la figure 8 représente, en vue de côté et partiellement
en coupe longitudinale, une forme de réalisation d’un
crayon à mine non réglable obtenu avec le procédé
de finition illustré aux figures 1 à 7 ;

- les figures 9, 10 et 11 représentent, en vue de côté,
trois autres formes de réalisation d’un crayon à mine
non réglable obtenu avec le procédé de finition illus-
tré aux figures 1 à 7.

[0020] De manière commune à toutes les figures 1 à
7, les lettres entourées par un bloc rectangulaire repré-
sentent des étapes ou sous-étapes de procédé compor-
tant plusieurs opérations, tandis que les chiffres entourés
par un bloc circulaire représentent des opérations indi-
vidualisées. Lorsque les blocs rectangulaires ou circu-
laires sont représentés en traits discontinus, cela signifie
que l’étape ou la sous-étape de procédé ou l’opération
concernée est facultative.
[0021] En se référant tout d’abord à la figure 1, il est
représenté, de manière schématique et générale, les éta-
pes principales du procédé de finition P d’un instrument
d’écriture selon l’invention, à savoir :

- R : recouvrement par un revêtement d’au moins une
partie de la surface externe de la gaine,

- G/I : gravure au laser d’au moins une structure en
creux G à travers la gaine et/ou le revêtement lors-
que celui-ci est présent et, en option, réalisation d’au

moins un motif de surface I sur ladite gaine et/ou
ledit revêtement,

- D: découpe au laser d’un regard à proximité d’une
extrémité de l’instrument d’écriture, permettant la mi-
se à nu de la mine d’un crayon ou d’un porte-mine
ou du réservoir d’un stylographe et permettant l’iden-
tification de sa couleur,

- TIA : taillage en pointe ou arrondissage d’une extré-
mité d’un crayon.

[0022] Ces étapes R, G/I, D, T/A sont précédées d’un
bloc F qui représente un procédé de fabrication préalable
qui ne fait pas partie de la présente invention.
[0023] Lorsque l’instrument d’écriture obtenu à l’issue
du procédé de fabrication F est un crayon à mine non
réglable, il peut avoir subi une opération usuelle de ver-
nissage et/ou une opération usuelle de marquage. Il peut
aussi avoir subi une opération facultative de taillage ou
une opération facultative d’arrondissage de l’une de ses
extrémités. A l’issue du procédé de fabrication F, le
crayon à mine non réglable peut être utilisé tel quel ou
être soumis à un procédé de finition P conforme à l’in-
vention.
[0024] Lorsque l’instrument d’écriture fabriqué par le
procédé de fabrication F est un porte-mine ou un stylo-
graphe, ses divers composants tels que la gaine, la poin-
te, le réservoir ou le capuchon ont été fabriqués séparé-
ment. A l’issue du procédé de fabrication F, ces divers
éléments peuvent être assemblés pour former un porte-
mine ou un stylographe prêt à être utilisé tel quel ou bien
la gaine peut être soumise à un procédé de finition P
conforme à l’invention, avant ou après assemblage de
ces éléments pour utilisation.
[0025] Dans toute la description qui suit, le terme
« gaine » représente soit la gaine en bois d’un crayon,
cette gaine contenant une mine non réglable, soit le corps
d’un porte-mine destiné à recevoir une mine amovible,
soit le corps d’un stylographe contenant ou destiné à
recevoir un réservoir d’encre, amovible ou non, et une
pointe reliée à ce réservoir.
[0026] Selon une première variante d’exécution, le
procédé de finition P se déroule immédiatement après
le procédé de fabrication F et dans la continuité de celui-
ci. Dans ce cas, les gaines ou produits finis obtenus à
l’issue du procédé de fabrication F sont acheminées di-
rectement du dernier poste de mise en oeuvre du procé-
dé de fabrication F vers le premier poste du procédé de
finition P.
[0027] Selon une deuxième variante d’exécution, le
procédé de finition P est dissocié du procédé de fabrica-
tion F, c’est-à-dire qu’il se déroule dans un autre lieu
et/ou après un laps de temps significatif. Dans ce cas,
les gaines ou produits finis obtenus à l’issue du procédé
de fabrication F sont stocké(e)s, puis sont repris(es) pour
la mise en oeuvre du procédé de finition P.
[0028] Sur la figure 1, l’opération de stockage indiquée
par le repère 10 ne fait pas partie du procédé de finition
P, tandis que l’opération de reprise indiquée par le repère
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20 fait partie du procédé de finition P. Du fait que ces
deux opérations 10, 20 ne sont effectuées que pour la
deuxième variante du procédé de finition P, elles sont
facultatives et apparaissent en traits discontinus à la fi-
gure 1.
[0029] Comme illustré à la figure 1, le procédé de fini-
tion P recouvre plusieurs formes d’exécution.
[0030] Une première forme d’exécution du procédé de
finition P, représentée sur la première branche du sché-
ma de la figure 1, comporte une étape, facultative, de
recouvrement R suivie d’une étape G/I de gravure au
laser G d’au moins une structure en creux et, en option,
de réalisation d’au moins un motif de surface I. Cette
première forme d’exécution s’applique indifféremment à
un instrument d’écriture de type crayon à mine non ré-
glable ou de type porte-mine ou de type stylographe.
[0031] Une variante de cette première forme d’exécu-
tion, qui s’applique à un instrument d’écriture de type
crayon à pointe non réglable, comporte une étape T/A
de taillage en pointe T ou d’arrondissage A d’une des
extrémités dudit crayon. Cette étape est facultative, elle
n’est pas prévue si le crayon a déjà été taillé ou arrondi
au cours du procédé de fabrication F ou s’il est destiné
à être livré non taillé et non arrondi.
[0032] Une deuxième, une troisième et une quatrième
formes d’exécution du procédé de finition P s’appliquent
à un instrument d’écriture de type crayon à pointe non
réglable. Elles sont respectivement représentées sur la
deuxième branche, la troisième branche et la quatrième
branche du schéma de la figure 1.
[0033] La deuxième forme d’exécution du procédé de
finition P comporte une étape, facultative, de recouvre-
ment R suivie d’une étape de découpe au laser D d’un
regard à proximité d’une extrémité dudit crayon.
[0034] La troisième forme d’exécution du procédé de
finition P comporte une étape, facultative, de recouvre-
ment R suivie d’une étape G/I de gravure au laser G d’au
moins une structure en creux et, en option, de réalisation
d’au moins un motif de surface I, puis d’une étape de
découpe au laser D d’un regard à proximité d’une extré-
mité dudit crayon.
[0035] La quatrième forme d’exécution du procédé de
finition P comporte une étape, facultative, de recouvre-
ment R suivie d’une étape de découpe au laser D d’un
regard à proximité d’une extrémité dudit crayon, puis
d’une étape G/I de gravure au laser G d’au moins une
structure en creux et, en option, de réalisation d’au moins
un motif de surface I.
[0036] Selon une variante d’exécution, les étapes des
quatre formes du procédé de finition P sont dissociées
les unes des autres, c’est-à-dire qu’elles se déroulent
dans un autre lieu et/ou après un laps de temps signifi-
catif. Dans ce cas, les gaines intermédiaires obtenues à
l’issue de l’une ou l’autre de ces étapes sont stockées,
puis reprises, entre deux étapes du procédé de finition P.
[0037] En conséquence, une opération de stockage
30 et une opération de reprise 40 sont prévues de ma-
nière facultative après l’étape, facultative, de recouvre-

ment R. De manière similaire, une opération de stockage
30 et une opération de reprise 40 sont prévues de ma-
nière facultative dans la troisième forme d’exécution en-
tre l’étape de gravure au laser G d’au moins une structure
en creux et l’étape de réalisation d’au moins un motif de
surface I et l’étape de découpe au laser D. De manière
similaire, une opération de stockage 30 et une opération
de reprise 40 sont prévues de manière facultative dans
la quatrième forme d’exécution entre l’étape de découpe
au laser D et l’étape de gravure au laser G d’au moins
une structure en creux et l’étape de réalisation d’un motif
de surface I.
[0038] Selon une autre variante d’exécution, chacune
des étapes des quatre formes d’exécution du procédé
de finition P se déroule immédiatement après l’étape qui
la précède et dans la continuité de celle-ci. Dans ce cas,
les gaines intermédiaires obtenues à l’issue de chacune
de ces étapes sont acheminées directement d’un poste
de mise en oeuvre au poste de mise en oeuvre suivant.
[0039] Selon encore une autre variante d’exécution,
qui combine les deux variantes précédentes, le procédé
de finition P se déroule de manière partiellement conti-
nue.
[0040] Le procédé de finition P se termine de préfé-
rence par une opération de stockage 30 des gaines ob-
tenues, qui est représentée sur la partie droite de la figure
1 en traits discontinus, comme une opération facultative
du procédé de finition P.
[0041] Le bloc R de la figure 1 représente une étape,
facultative, de recouvrement R de la gaine par un revê-
tement, qui va être décrite en référence à la figure 2.
Cette étape consiste à recouvrir la gaine d’un revêtement
sur tout ou partie de sa surface externe, c’est-à-dire sur
tout ou partie de son pourtour et sur tout ou partie de sa
longueur. Par exemple, le revêtement recouvre les deux
tiers de la gaine à partir de l’une de ses extrémités, ou
bien le revêtement recouvre une face sur deux d’une
gaine à six faces. Le revêtement est de préférence doux
au toucher. Il peut être élastique, lisse ou rugueux, brillant
ou mat, coloré ou transparent. Le produit de revêtement
est par exemple un vernis polyuréthane à deux compo-
sants, qui est déposé sous forme liquide, soit par projec-
tion ou giclage au moyen d’un ou plusieurs pistolet(s) de
giclage, soit par trempage dans un ou plusieurs bain(s).
Après avoir été déposé, il durcit par séchage et polymé-
risation. Le produit de revêtement est déposé de préfé-
rence de manière homogène en une couche ou plusieurs
couches superposées et présente une épaisseur s’éten-
dant de 0,04 à 0,5 millimètres.
[0042] Les opérations successives de l’étape, faculta-
tive, de recouvrement R sont représentées à la figure 2.
[0043] Le repère 11 représente une opération d’ache-
minement et de chargement automatique des gaines
dans des supports tournants adaptés à leurs formes et
à leurs dimensions. Par exemple les gaines sont agen-
cées verticalement et disposées les unes à côté des
autres, en ligne, sur une barre. Cette barre, pouvant re-
cevoir une quarantaine à une soixantaine de gaines, est

5 6 



EP 2 070 720 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

équipée à cet effet d’autant de supports tournants per-
mettant de faire tourner chaque gaine sur elle-même.
[0044] Les gaines sont ensuite recouvertes d’un revê-
tement résultant d’une projection (opérations 12 et 13)
ou d’un trempage (opérations 14 et 15).
[0045] Le repère 12 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité de projection comportant
un ou plusieurs pistolet(s) de gidage. Le repère 13 re-
présente l’opération de projection proprement dite, au
cours de laquelle les gaines sont présentées devant un
pistolet de giclage qui projette une couche de produit de
revêtement. Si plusieurs couches sont souhaitées, les
gaines sont ensuite présentées devant un deuxième pis-
tolet de giclage, un troisième pistolet de giclage, etc, com-
me représenté par les blocs circulaires 13 en traits dis-
continus à la figure 2. Lorsque l’unité de projection com-
porte plusieurs pistolets de giclage, ceux-ci sont dispo-
sés en série, de telle sorte que les gaines passent devant
chaque pistolet de giclage. Lors de leur passage devant
chaque pistolet de giclage, les gaines tournent sur elles-
mêmes à une vitesse appropriée, ce qui permet d’obtenir
une couche de revêtement d’épaisseur constante. Entre
deux projections émises par deux pistolets de giclage
successifs, les gaines sont soumises à un bref séchage
intermédiaire, d’une durée de l’ordre de quelques minu-
tes, afin que les couches successives de revêtement
soient homogènes. Au cours de la projection, chaque
pistolet peut se déplacer suivant la direction longitudinale
de la gaine, ce qui permet d’obtenir un revêtement ayant
une épaisseur constante. Les gaines peuvent être équi-
pées d’écrans masquant partiellement leur surface ex-
terne, de façon que le produit de revêtement ne se dé-
pose que sur les parties non masquées. Il peut également
être prévu une ou plusieurs intemrption(s) ponctuelle(s)
de la projection d’un ou plusieurs pistolet(s), afin que
certaines parties de la gaine ne reçoivent pas de produit
de revêtement pendant ces interruptions, ce qui permet
d’obtenir une gaine dont certaines parties ne sont pas
recouvertes de revêtement, sans avoir à recourir à des
écrans de masquage.
[0046] Le repère 14 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité de trempage comportant
un ou plusieurs(s) bains de trempage. Le repère 15 re-
présente l’opération de trempage proprement dite, au
cours de laquelle les gaines sont trempées dans un bain
de produit de revêtement. Si plusieurs couches sont sou-
haitées, les gaines sont ensuite trempées dans un
deuxième bain, un troisième bain, etc. En variante, les
gaines sont trempées plusieurs fois dans un même bain.
Ces trempages successifs, dans des bains différents ou
dans un même bain, sont représentés par les blocs cir-
culaires 15 en traits discontinus à la figure 2. Entre deux
trempages successifs, les gaines sont soumises à un
bref séchage intermédiaire, d’une durée de l’ordre de
quelques minutes, afin que les couches successives de
revêtement soient homogènes.
[0047] Le repère 16 représente une opération de trans-
fert des gaines recouvertes du produit de revêtement

vers une unité de séchage et de polymérisation. Le re-
père 17 représente l’opération de séchage et de polymé-
risation proprement dite, au cours de laquelle le produit
de revêtement durcit pour réaliser le revêtement. Cette
opération a une durée supérieure à une heure, par exem-
ple deux heures. Selon une première variante d’exécu-
tion de cette étape, le séchage et la polymérisation sont
effectués à air ambiant. Selon une deuxième variante
d’exécution, le séchage et la polymérisation sont effec-
tués au moyen d’air chaud pulsé sur le produit recouvrant
les gaines, au moyen d’un dispositif de pulsation d’air.
Selon une troisième variante d’exécution, le séchage et
la polymérisation sont effectués par rayonnement infra-
rouge reçu par le produit recouvrant les gaines, au moyen
d’un dispositif de rayonnement infra-rouge. Les paramè-
tres du dispositif de pulsation d’air ou du dispositif de
rayonnement infra-rouge sont réglés de manière usuelle
en fonction de la nature et de l’épaisseur de la (des) cou-
che(s) de produit de revêtement. Par exemple, la tem-
pérature de l’air pulsé peut aller jusqu’à 80 °C.
[0048] Le repère 18 représente une opération de trans-
fert des gaines vers un autre poste de mise en oeuvre
du procédé de finition P ou vers une unité de stockage.
[0049] Le bloc G/I de la figure 1 représente une étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux
et, en option, une étape de réalisation d’au moins un
motif de surface I sur la surface externe de la gaine et/ou
du revêtement, qui vont être décrites en référence aux
figures 3, 4 et 5.
[0050] La figure 3 illustre plusieurs formes alternatives
d’exécution de l’étape G/I. Une première alternative com-
porte une étape de gravure au laser G d’au moins une
structure en creux (première branche du schéma de la
figure 3). Une deuxième alternative comporte une étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux
suivie d’une étape de réalisation d’au moins un motif im-
primé I (deuxième branche du schéma de la figure 3).
Une troisième alternative comporte une étape de réali-
sation d’au moins un motif imprimé I suivie d’une étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux
(troisième branche du schéma de la figure 3).
[0051] Les opérations successives de l’étape de gra-
vure au laser G d’au moins une structure en creux sont
représentées à la figure 4.
[0052] Le repère 21 représente une opération d’ache-
minement et/ou de chargement automatique des gaines
dans des supports tournants adaptés à leurs formes et
à leurs dimensions. Les gaines ont été préalablement
recouvertes au moins partiellement d’un revêtement ou
sont dépourvues de revêtement. Elles sont ensuite gra-
vées, par exemple au moyen d’un laser.
[0053] Le repère 22 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité de gravure comportant
un laser, par exemple un laser à fibres ou un laser au
CO2. Le repère 23 représente l’opération de gravure pro-
prement dite, au cours de laquelle les gaines munies ou
non d’un revêtement sont présentées devant le laser qui
émet un ou plusieurs rayonnement(s) d’une longueur
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d’onde donnée et d’une durée donnée. Ces paramètres,
ainsi que d’autres paramètres utiles du laser, sont réglés
de manière usuelle, de telle sorte que la matière du re-
vêtement et/ou de la gaine soit éliminée sur une épais-
seur donnée, en fonction du motif souhaité.
[0054] Une première, une deuxième, une troisième et
une quatrième formes d’exécution de l’étape de gravure
au laser G se rapportent à une partie de la gaine de l’ins-
trument d’écriture qui est recouverte par un revêtement,
conformément à l’étape, facultative, de recouvrement R.
[0055] Selon la première forme d’exécution de l’étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux,
la profondeur de gravure est inférieure à l’épaisseur du
revêtement, ce qui laisse apparaître l’intérieur du revê-
tement.
[0056] Selon la deuxième forme d’exécution de l’étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux,
la profondeur de gravure est sensiblement égale à
l’épaisseur du revêtement, ce qui laisse apparaître la sur-
face externe de la gaine ou le vernis qui recouvre la gaine
lorsque l’instrument d’écriture est de type crayon à mine
non réglable qui a subi une opération de vernissage au
cours du procédé préalable de fabrication F. Il est ainsi
possible d’obtenir un effet visuel de contraste entre la
couleur du revêtement et la couleur de la surface externe
de la gaine.
[0057] Selon la troisième forme d’exécution de l’étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux,
la profondeur de gravure est supérieure à l’épaisseur du
revêtement et inférieure à la somme de l’épaisseur dudit
revêtement et de l’épaisseur de ladite gaine, ce qui laisse
apparaître l’intérieur de la gaine. Il est ainsi possible d’ob-
tenir un effet visuel de contraste entre la couleur du re-
vêtement et la couleur intérieure de la gaine et sa texture
qui est celle du bois lorsque l’instrument d’écriture est un
crayon à mine non réglable.
[0058] Selon la quatrième forme d’exécution de l’étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux,
la profondeur de gravure est sensiblement égale à la
somme de l’épaisseur du revêtement et de l’épaisseur
de la gaine, ce qui laisse apparaître l’objet contenu dans
la gaine. Lorsque l’instrument d’écriture est un crayon à
mine non réglable, cet objet est la mine du crayon qui
peut être une mine graphite ou une mine de couleur et
qui est déjà présente dans la gaine. Lorsque l’instrument
d’écriture est un porte-mine, cet objet est une mine amo-
vible qui peut être une mine de graphite ou une mine de
couleur, et qui est insérée dans la gaine au moment de
l’assemblage ou au moment de l’utilisation du porte-mi-
ne. Lorsque l’instrument d’écriture est un stylographe,
cet objet est un réservoir d’encre ou une mèche fibreuse
imprégnée d’encre, qui a été ou qui sera inséré(e) dans
la gaine au moment de l’assemblage des éléments cons-
titutifs de l’instrument d’écriture.
[0059] Une cinquième et une sixième formes d’exécu-
tion de l’étape de gravure au laser G se rapportent à une
partie de la gaine de l’instrument d’écriture qui n’est pas
recouverte par un revêtement.

[0060] Selon la cinquième forme d’exécution de l’éta-
pe de gravure au laser G d’au moins une structure en
creux, la profondeur de gravure est inférieure à l’épais-
seur de la gaine, ce qui laisse apparaître l’intérieur de la
gaine.
[0061] Selon la sixième forme d’exécution de l’étape
de gravure au laser G d’au moins une structure en creux,
la profondeur de gravure est sensiblement égale à
l’épaisseur de la gaine, ce qui laisse apparaître l’objet
contenu dans la gaine.
[0062] Les six formes d’exécution qui précèdent peu-
vent aussi être combinées lorsque plusieurs structures
en creux sont gravées.
[0063] Le repère 24 représente une opération de ro-
tation de la gaine, afin que toutes ses faces puissent être
exposées au rayonnement laser. Une gaine de section
triangulaire est tournée deux fois de 120 degrés afin que
ses trois faces soient successivement exposées. Une
gaine de section hexagonale est tournée cinq fois de 60
degrés afin que ses six faces soient exposées succes-
sivement de manière individuelle ou deux fois de 120
degrés afin que ses six faces soient exposées succes-
sivement par trois groupes de deux faces adjacentes.
Une gaine de section circulaire est tournée d’un nombre
de degrés qui dépend de la répartition des structures en
creux dans la gaine.
[0064] , Les structures en creux 72, 74, 76, 78, 176,
178 sont illustrées sur la figure 9. Elles peuvent présenter
toutes sortes de géométries. Elles peuvent prendre la
forme de fentes rectilignes ou courbes, ou de trous bor-
gnes ayant une forme de couronne cylindrique ou d’al-
véoles ayant une forme de cylindre. De telles fentes ou
de tels trous ou de telles alvéoles peuvent avoir des pa-
rois perpendiculaires à la surface externe de l’instrument
d’écriture 60 ou obliques par rapport à ladite surface. Les
structures en creux 72, 74, 76, 78, 176, 178 peuvent être
réparties sur tout ou partie de la surface externe de l’ins-
trument d’écriture de manière à constituer un motif faci-
litant sa prise en main par un utilisateur et de manière à
procurer un aspect visuel agréable à l’oeil.
[0065] En revenant à la figure 4, le repère 25 repré-
sente une opération de transfert des gaines vers un autre
poste de mise en oeuvre du procédé de finition P ou vers
une unité de stockage.
[0066] Les opérations successives de l’étape de réa-
lisation d’au moins un motif de surface I sont représen-
tées à la figure 5.
[0067] Le repère 31 représente une opération d’ache-
minement et/ou de chargement automatique des gaines
dans des supports tournants adaptés à leurs formes et
à leurs dimensions. Les gaines sont ensuite imprimées,
par exemple au moyen d’un dispositif à jet d’encre.
[0068] Le repère 32 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité d’impression comportant
une ou plusieurs buse(s) d’impression. Le repère 33 re-
présente l’opération d’impression proprement dite, au
cours de laquelle les gaines sont présentées devant une
ou plusieurs buse(s) projetant un jet d’encre. Le nombre
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de buses permet de projeter des jets de couleurs diffé-
rentes. Le repère 34 représente une opération de dépla-
cement des gaines, en translation et/ou en rotation, en
fonction du motif souhaité. Les paramètres du dispositif
à jet d’encre sont réglés de manière usuelle en fonction
du (des) motif(s) souhaité(s).
[0069] Ledit motif peut être imprimé sur la surface ex-
terne du revêtement. De plus, en l’absence de revête-
ment ou lorsque le revêtement ne couvre qu’une partie
de la surface externe de la gaine, au moins un motif im-
primé peut être réalisé directement sur la surface externe
de la gaine ou sur la couche de vernis recouvrant la gaine,
le cas échéant. En outre, un même motif imprimé peut
être réalisé en chevauchant partiellement la surface ex-
terne du revêtement et la surface externe de la gaine ou
du vernis, le cas échéant. Enfin, ledit motif imprimé peut
couvrir une très grande variété de formes et de couleurs.
[0070] Le repère 35 représente une opération de trans-
fert des gaines vers un autre poste de mise en oeuvre
du procédé de finition P ou vers une unité de stockage.
[0071] Le bloc D de la figure 1 représente une étape
de découpe au laser D d’un regard à proximité d’une
extrémité d’un crayon à mine non réglable, qui va être
décrite en référence à la figure 6. Cette étape est réalisée
de préférence au moyen d’un laser, et en particulier au
moyen d’un laser à fibres ou d’un laser au CO2.
[0072] Le repère 41 représente une opération d’ache-
minement et/ou de chargement automatique des gaines,
c’est-à-dire des crayons, dans des supports tournants
adaptés à leurs formes et à leurs dimensions.
[0073] Le repère 42 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité de découpe comportant,
par exemple, un laser à fibres ou un laser au CO2. Le
repère 43 représente l’opération de découpe proprement
dite, au cours de laquelle une extrémité de chaque gaine,
recouverte ou non d’un revêtement, est présentée devant
le laser qui émet un ou plusieurs rayonnement(s) d’une
longueur d’onde donnée et d’une durée donnée. Ces pa-
ramètres, ainsi que d’autres paramètres utiles du laser,
sont réglés de manière à traverser l’épaisseur du revê-
tement et l’épaisseur de la gaine, afin de mettre la mine
à nu.
[0074] Le repère 44 représente une opération de trans-
fert des gaines vers un autre poste de mise en oeuvre
du procédé de finition P ou vers une unité de stockage.
[0075] Le bloc T/A de la figure 1 représente une étape
de taillage T ou une étape d’arrondissage A d’une extré-
mité d’un crayon à mine non réglable, toutes deux facul-
tatives, qui vont être décrites en référence à la figure 7.
Du fait que ces étapes sont facultatives, comme cela a
été expliqué précédemment, leurs opérations sont éga-
lement facultatives et les blocs 51 à 56 qui représentent
ces opérations sur la figure 7 apparaissent en traits dis-
continus.
[0076] Le repère 51 représente une opération d’ache-
minement et/ou de chargement automatique des gaines
dans des supports tournants adaptés à leurs formes et
à leurs dimensions. Les gaines peuvent avoir été préa-

lablement revêtues, ou non, d’un revêtement.
[0077] Le repère 52 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité de taillage en pointe de
l’une des extrémités des crayons. Le repère 53 repré-
sente l’opération de taillage proprement dite, au cours
de laquelle une extrémité de chaque crayon est présen-
tée devant un dispositif de taillage et taillée en pointe par
ce dispositif. Le taillage en pointe de l’extrémité du crayon
fait apparaître la mine du crayon et sa couleur.
[0078] Le repère 54 représente une opération de trans-
fert des supports vers une unité d’arrondissage de l’une
des extrémités du crayon. Le repère 55 représente l’opé-
ration d’arrondissage proprement dite, au cours de la-
quelle une extrémité de chaque crayon est présentée
devant un dispositif d’arrondissage et arrondie par ce
dispositif. L’arrondissage de l’extrémité du crayon fait ap-
paraître la mine du crayon et sa couleur.
[0079] Les paramètres du dispositif de taillage ou du
dispositif d’arrondissage sont réglés de manière habi-
tuelle pour ces dispositifs.
[0080] Le repère 56 représente une opération de trans-
fert des crayons vers un autre poste de mise en oeuvre
du procédé de finition P ou vers une unité de stockage.
[0081] En référence aux figures 2, 4, 5, 6 et qui vien-
nent d’être décrites, les opérations de transfert 11, 21,
31, 41 et 51 d’acheminement et de chargement automa-
tique des gaines sont des opérations usuelles permettant
d’amener les gaines et/ou les crayons vers un poste de
traitement.
[0082] Les figures 8, 9, 10 et 11 représentent un ins-
trument d’écriture 60 de type crayon à mine non réglable,
obtenu par le procédé de finition P conforme à l’invention.
[0083] La figure 8 montre un crayon 60 dont les deux
extrémités sont non finies, c’est-à-dire qu’il n’est taillé ou
arrondi à aucune de ses extrémités. Il présente une sec-
tion hexagonale et possède donc six faces 66. Il com-
porte une gaine de bois 62 dans laquelle est disposée
de manière inamovible une mine 64. La surface externe
de la gaine 62 peut être recouverte d’un vernis sur lequel
peuvent être réalisés des marquages usuels 68, 69 par
un procédé usuel de marquage à chaud mettant en
oeuvre un bloc gravé et une feuille de papier doré ou
argenté. De tels marquages usuels 68, 69 peuvent être
l’indication de la dureté de la mine 64, comme par exem-
ple inscription « HB » désignée par le repère 68 ou une
décoration telle qu’un liseré périphérique 69.
[0084] Un revêtement 70 recouvre une partie de la sur-
face externe de la gaine 62, en entourant celle-ci, Ce
revêtement 70 est déposé sur la gaine 62 ou sur la cou-
che de vernis recouvrant la gaine le cas échéant, con-
formément à l’étape R du procédé de finition P qui a été
décrite en référence à la figure 2. Au moins une première
structure en creux 72 et/ou au moins une deuxième struc-
ture en creux 74 et/ou au moins une troisième structure
en creux 76 et/ou au moins une quatrième structure en
creux 78 sont réalisées à partir de la surface externe du
revêtement 70, conformément à l’étape G du procédé de
finition P qui a été décrite en référence à la figure 4.
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[0085] La première structure en creux 72 a une pro-
fondeur inférieure à l’épaisseur du revêtement 70 et lais-
se apparaître l’intérieur du revêtement 70. La deuxième
structure en creux 74 a une profondeur sensiblement
égale à l’épaisseur du revêtement 70, et laisse apparaître
la surface externe de la gaine 62, éventuellement recou-
verte de vernis, ce qui permet d’obtenir un effet visuel de
contraste de couleur. La troisième structure en creux 76
a une profondeur supérieure à l’épaisseur du revêtement
70 et inférieure à la somme de l’épaisseur du revêtement
70 et de l’épaisseur de la gaine 62, et laisse apparaître
la couleur et la texture du bois constitutif de ladite gaine
70. La quatrième structure en creux 78 a une profondeur
sensiblement égale à la somme de l’épaisseur du revê-
tement 70 et de l’épaisseur de la gaine 70, et laisse ap-
paraître la mine 64, ce qui permet d’obtenir un effet visuel
de contraste de couleur.
[0086] Sur la partie de la gaine 62 qui n’est pas recou-
verte par le revêtement 70, au moins une cinquième
structure en creux 176 et/ou au moins une sixième struc-
ture en creux 178 est(sont) réalisée(s) à partir de la sur-
face externe de la gaine 62, conformément à l’étape G
du procédé de finition P qui a été décrite en référence à
la figure 4. La cinquième structure en creux 176 a une
profondeur inférieure à l’épaisseur de la gaine 62, et lais-
se apparaître la couleur et la texture du bois constitutif
de ladite gaine 70. La sixième structure en creux 178 a
une profondeur sensiblement égale à l’épaisseur de la
gaine 62, et laisse apparaître la mine 64, ce qui permet
d’obtenir un effet visuel de contraste de couleur
[0087] Pour des raisons de simplification, les six types
de structures en creux 72, 74, 76, 78, 176, 178 ont été
représentés sur la figure 8, mais le crayon 60 pourrait en
posséder moins de six.
[0088] La figure 9 montre un crayon 60 dont l’une des
extrémités est taillée en pointe conformément à l’étape
T du procédé de finition P qui a été décrite en référence
à la figure 7. Le taillage laisse apparaître la mine 64 et
le bois constitutif de la gaine 62. Le crayon 60 comporte
une gaine de bois 62 dans laquelle est disposée de ma-
nière inamovible une mine 64. La surface externe de la
gaine 62 peut comporter une couche de vernis sur la-
quelle peuvent être réalisés des marquages usuels 68,
69.
[0089] Sur la figure 9, la gaine 62 est partiellement
recouverte d’un revêtement 70 déposé conformément à
l’étape R du procédé de finition P. Le crayon 60 possède
des structures en creux obtenus conformément à l’étape
G du procédé de finition P, par exemple des troisième et
cinquième structures en creux 76, 176 sur la partie du
crayon 60 qui est dotée du revêtement ou des quatrième
et sixième structures en creux 78, 178 sur la partie du
crayon 60 qui n’est pas dotée de revêtement. Sur la figure
9, le crayon 60 possède, en outre, des motifs imprimés
80 obtenus conformément à l’étape I du procédé de fini-
tion P qui a été décrite en référence à la figure 5. Sur
l’exemple illustré, les motifs imprimés 80 sont présents
sur la partie du crayon 60 qui est dotée du revêtement

70 ainsi que sur la partie du crayon 60 qui n’est pas dotée
de revêtement.
[0090] La figure 10 montre un crayon 60 dont l’une des
extrémités est arrondie conformément à l’étape A du pro-
cédé de finition P qui a été décrite en référence à la figure
7, L’arrondissage laisse apparaître la mine 64 et le bois
constitutif de la gaine 62. Le crayon 60 comporte une
gaine de bois 62 dans laquelle est disposée de manière
inamovible une mine 64. La surface externe de la gaine
62 peut comporter une couche de vernis sur lequel peu-
vent être réalisés des marquages usuels (non représen-
tés). Similairement à la figure 9, la gaine 62 est partiel-
lement recouverte d’un revêtement 70 déposé confor-
mément à l’étape R du procédé de finition P et possède
des structures en creux 76, 78. Sur l’exemple illustré, le
crayon 60 ne possède pas de motifs imprimés.
[0091] La figure 11 montre un crayon 60 dont les deux
extrémités sont non finies, c’est-à-dire qu’il n’est taillé ou
arrondi à aucune de ses extrémités. Le crayon 60 com-
porte une gaine de bois 62 dans laquelle est disposée
de manière inamovible une mine 64. La surface externe
de la gaine 62 peut comporter une couche superficielle
de vernis sur laquelle peuvent être réalisés des marqua-
ges usuels (non représentés). La gaine 62 est recouverte
d’un revêtement 70 déposé conformément à l’étape R
du procédé de finition P. Le crayon 60 possède un regard
90 situé vers une de ses extrémités. Ce regard 90 pos-
sède une profondeur sensiblement égale à la somme de
l’épaisseur du revêtement 70 et de l’épaisseur de la gaine
62. Il présente des dimensions adaptées pour laisser ap-
paraître la mine 64. Selon les dimensions de ce regard
90, le bois constitutif de la gaine 62 peut aussi apparaître.
[0092] Le procédé de finition selon le premier aspect
de l’invention présente un certain nombre d’avantages.
[0093] Avec ce procédé de finition, il est possible de
doter un instrument d’écriture d’un revêtement qui amé-
liore sa prise en main. L’instrument d’écriture peut aussi
âtre doté de structures en creux, s’étendant jusqu’à une
profondeur plus ou moins grande, qui améliorent aussi
la prise en main de l’instrument d’écriture. Ces structures
en creux sont gravées au moyen d’un laser, par exemple
un laser à fibres ou un laser au CO2, dont la précision
de tracé permet d’obtenir des formes variées de structu-
res en creux. Les structures en creux permettent à la
peau d’un utilisateur de s’accrocher sur elles. Lorsqu’el-
les sont profondes, par exemple au point de laisser ap-
paraître la mine d’un crayon, elles peuvent même agir
sur la peau à la façon d’une râpe.
[0094] En outre, le revêtement peut être doté de motifs
imprimés qui complètent les structures en creux et pos-
sèdent des formes et des nuances variées. Les structu-
res en creux et/ou les motifs imprimés peuvent être pré-
sents uniquement sur le revêtement ou peuvent être pré-
sents au-delà de celui-ci sur la surface externe de la gai-
ne lorsque le revêtement ne recouvre pas la totalité de
cette surface externe. La combinaison des structures en
creux et des motifs imprimés, et éventuellement des
nuances de couleur du revêtement, de la gaine, de son
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vernis et/ou de la mine de crayon permettent de doter
l’instrument d’écriture d’une riche variété de décors.
[0095] Enfin, lorsque l’instrument d’écriture est de type
crayon à mine non réglable et qu’il n’est ni taillé ni arrondi
à ses extrémités, il peut être prévu de découper un regard
90 laissant apparaître la mine 64 vers une de ses extré-
mités. De cette manière, même si les deux extrémités
du crayon 60 sont non finies et si la totalité de la surface
externe du crayon est recouverte d’un revêtement dont
la couleur ne correspond pas à la couleur de la mine 64,
un utilisateur peut connaître la couleur de cette mine 64
avant de tailler le crayon 60 pour l’utiliser.
[0096] Bien entendu, invention n’est pas limitée aux
modes de réalisations qui ont été illustrés aux figures et
couvre des variantes de réalisation à la portée de l’hom-
me du métier. Par exemple, le crayon 60 illustré aux fi-
gures a une section hexagonale, mais il pourrait avoir
une section circulaire ou une section triangulaire.

Revendications

1. Procédé de finition (P) d’un instrument d’écriture
(60), ledit instrument d’écriture (60) comprenant une
gaine (62) qui peut comprendre une couche super-
ficielle de vernis, et ledit instrument d’écriture pou-
vant être, notamment :

- du type crayon à mine non réglable notamment
pour l’écriture, les arts graphiques ou le ma-
quillage, ou
- du type porte-mine, ou
- du type stylographe à plume ou à bille ou à
feutre ou à fibre ou à autre pointe, doté d’un
réservoir amovible ou fixe,

caractérisé en ce qu’il comporte au moins une éta-
pe (G, D) de réalisation, par enlèvement de matière,
d’au moins une structure en creux (72, 74, 76, 78,
176, 178, 90) à partir de la surface externe dudit
instrument d’écriture (60).

2. Procédé de finition (P) selon la revendication 1, dans
lequel ladite étape de réalisation d’au moins une
structure en creux (G, D) est une étape de gravure
au laser (G) de ladite structure en creux (72, 74, 76,
78, 176, 178).

3. Procédé de finition (P) selon la revendication 2, dans
lequel ladite étape de gravure au laser met en oeuvre
un laser à fibres ou un laser au CO2.

4. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu’il com-
porte, en outre, une étape de recouvrement (R) d’au
moins une partie de la surface externe de ladite gaine
(62) par un revêtement (70), ladite étape de recou-
vrement (R) étant préalable à ladite au moins une

étape (G, D) de réalisation d’au moins une structure
en creux (72, 74, 76, 78, 176, 178, 90).

5. Procédé de finition (P) selon la revendication 4 dans
lequel ledit revêtement (70) est déposé en au moins
une couche homogène.

6. Procédé de finition (P) selon la revendication 4 ou
5, dans lequel ladite étape de recouvrement (R)
comporte :

- au moins une opération de projection (13) d’un
produit de revêtement sur ladite gaine (62),
- au moins une opération (17) de séchage et de
polymérisation dudit produit de revêtement.

7. Procédé de finition (P) selon la revendication 4 ou
5, dans lequel ladite étape de recouvrement (R)
comporte :

- au moins une opération de trempage (15) de
ladite gaine (70) dans un bain d’un produit de
revêtement,
- au moins une opération (17) de séchage et de
polymérisation dudit produit de revêtement.

8. Procédé de finition (P) selon la revendication 6 ou
7, dans lequel ledit produit de revêtement est un po-
lyuréthane.

9. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 4 à 8, dans lequel au moins une struc-
ture en creux (72) est gravée jusqu’à l’intérieur du
revêtement (70).

10. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 4 à 9, dans lequel au moins une struc-
ture en creux (74) est gravée jusqu’à la surface in-
terne du revêtement (70).

11. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, dans lequel au moins une
structure en creux (76, 176) est gravée jusqu’à l’in-
térieur de la gaine (62).

12. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans lequel au moins une
structure en creux (78, 178) est gravée jusqu’à la
surface interne de la gaine (62).

13. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce qu’il com-
porte, en outre, au moins une étape de réalisation
d’au moins un motif de surface (I),

14. Procédé de finition (P) selon la revendication 13,
dans lequel ladite étape de réalisation d’au moins
un motif de surface (I) est une étape d’impression
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(I) dudit motif de surface (80).

15. Procédé de finition (P) selon la revendication 14,
dans lequel ladite étape de d’impression (I) met en
oeuvre un dispositif d’impression par jet d’encre.

16. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 15, l’instrument d’écriture (60)
étant du type crayon à mine non réglable qui n’a pas
encore été taillé ou arrondi, dans lequel ladite étape
de réalisation d’au moins une structure en creux (G,
D) est une étape de découpe au laser (D) d’un regard
(90) situé vers une de ses extrémités, ledit regard
(90) s’étendant jusqu’à la surface interne de la gaine
(62), et ledit regard (90) ayant des dimensions adap-
tées pour laisser apparaître la mine (64).

17. Procédé de finition (P) selon la revendication 16,
dans lequel ladite étape de découpe au laser (D) met
en oeuvre un laser à fibres ou un laser au CO2.

18. Procédé de finition (P) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 17, l’instrument d’écriture (60)
étant du type crayon à mine non réglable qui n’a pas
été préalablement taillé ou arrondi, caractérisé en
ce qu’il comporte, en outre, une étape de taillage
ou d’arrondissage d’une extrémité dudit instrument
d’écriture (60).

19. Instrument d’écriture (60) comprenant une gaine
(62) qui peut comprendre une couche superficielle
de vernis, ledit instrument d’écriture pouvant être,
notamment :

- du type crayon à mine non réglable notamment
pour l’écriture, les arts graphiques ou le ma-
quillage, ou
- du type porte-mine, ou
- du type stylographe à plume ou à bille ou à
feutre ou à fibre ou à autre pointe, doté ou non
d’un réservoir,

caractérisé en ce qu’il est obtenu par le procédé
de finition (P) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 18.

20. Instrument d’écriture (60) selon la revendication 19,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins une
structure en creux (72, 74, 76, 78, 176, 178, 90) réa-
lisée par enlèvement de matière à partir de sa sur-
face externe.

21. Instrument d’écriture (60) selon la revendication 20,
caractérisé en ce que ladite gaine (62) est recou-
verte sur au moins une partie de sa surface externe
par un revêtement (70).

22. Instrument d’écriture (60) selon la revendication 20

ou 21, dans lequel au moins une structure en creux
(72) s’étend jusqu’à l’intérieur du revêtement (70).

23. Instrument d’écriture (60) selon l’une quelconque
des revendications 20 à 22, dans lequel au moins
une structure en creux (74) s’étend jusqu’à la surface
interne du revêtement (70), de sorte que ladite struc-
ture en creux (74) laisse apparaître la surface exter-
ne de la gaine (62), c’est-à-dire sa couche superfi-
cielle de vernis lorsque celle-ci est présente.

24. Instrument d’écriture (60) selon l’une quelconque
des revendications 20 à 23, dans lequel au moins
une structure en creux (76, 176) s’étend jusqu’à l’in-
térieur de la gaine (62), de sorte que ladite structure
en creux (76, 176) laisse apparaître le matériau
constitutif de la gaine (62).

25. Instrument d’écriture (60) selon l’une quelconque
des revendications 20 à 24, dans lequel au moins
une structure en creux (78, 178) s’étend jusqu’à la
surface interne de la gaine (62), de sorte que ladite
structure en creux (78, 178) laisse apparaître la mine
(64) lorsque l’instrument d’écriture (60) est du type
crayon à mine non réglable ou porte-mine ou le ré-
servoir lorsque l’instrument d’écriture (60) est du ty-
pe stylographe.

26. Instrument d’écriture (60) selon l’une quelconque
des revendications 20 à 25, du type crayon à mine
non réglable, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins une structure en creux située près d’une de
ses extrémités et constituant un regard (90), ledit
regard (90) s’étendant jusqu’à la surface interne de
la gaine (62), et ledit regard (90) ayant des dimen-
sions adaptées pour laisser apparaître la mine (64).

27. Instrument d’écriture (60) selon l’une quelconque
des revendications 20 à 26, du type crayon à mine
non réglable, caractérisé en ce qu’il est taillé en
pointe ou arrondi à une de ses extrémités.
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